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Le Conseil Municipal s’est réuni en séance ordinaire le 8 juillet 2010 à 20 heures, à l’Hôtel de 
Ville, après avoir été convoqué le 30 juin 2010. 
 
 
Présents(es) : 22 
 
Jean-Marie BALDUF Maire 
Benoît SCHLUSSEL Adjoint(e) au Maire 
Daniell RUBRECHT « 
Aimé WERNER « 
Daniel SCHOEPFF « 
Fabienne KAUFFMANN « 
Anne-Rose DENIS Conseiller(ère) Municipal(e) 
Jean-Luc FUCHS « 
Françoise GRAND « 
Camille ANNEHEIM « 
Elisabeth DIETRICH « 
Bernard SCHAERLINGER « 
Pierrette SCHWARTZ « 
Jean-Marc WECKNER « 
Christelle ANGSTHELM « 
Marie FLEITH « 
Francis RODE « 
Carmen SCHREYECK « 
André LANDBECK « 
Catherine MEYER « 
Brigitte KIRSTETTER « 
Jean-Charles SCHLERET « 
 
Procurations : 3 
 
Simone PIASI à Benoît SCHLUSSEL 
Evelyne DIEUDONNE à Aimé WERNER 
Colette MEYER à Brigitte KIRSTETTER 
 
Excusé : 1 
 
Armand GIAMBERINI 

 
Absent : 1 
 
Alfred DIETERLE 
 
Monsieur le Maire ouvre la séance, salue les membres, la presse, le public et passe à l’ordre 
du jour.  
 
 
Secrétaire de séance : Mademoiselle Christelle ANGSTHELM 
 
Auxiliaire de séance : Madame Monique LIHRMANN 
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ORDRE DU JOUR 
 
 
 

Rapporteur :  Point Intitulé 

M. Jean-Marie BALDUF 1 Approbation du procès-verbal de la séance du 20 mai 2010 

M. Jean-Marie BALDUF 2 Communications 

M. Jean-Marie BALDUF 3 Décision modificative n° 1 

Mme Fabienne KAUFFMANN 4 Espace Festif – tarifs de location et règlement d’utilisation 

M. Jean-Marie BALDUF 5 Institution de la participation pour voirie et réseaux 

M. Benoît SCHLUSSEL 6 Restauration de la tour ronde et des remparts attenants 

M. Benoît SCHLUSSEL 7  Mise en cohérence des sentiers de Turckheim – convention d’objectifs 

M. Aimé WERNER 8 Diagnostic énergétique 

M. Daniel SCHOEPFF 9 Avenant à la convention d’objectifs et de financement conclue entre la 
Caisse d’Allocations Familiales et la Ville de Turckheim 
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I – APPROBATION DU PROCES VERBAL  
 
Le procès-verbal de la séance du Conseil Municipal du 20 mai 2010 est approuvé et signé. 
 
 
 
 
II – COMMUNICATIONS  
 
Les Amis de Saint Jacques en Alsace remercient vivement la municipalité pour le chaleureux 
accueil qui leur a été réservé lors de leur passage à Turckheim, comme en témoigne la phrase 
extraite de leur courrier « Tant d’honneur et de chaleur pour nous humbles pèlerins ; cet 
accueil mémorable restera gravé en nos cœurs ». 
 
Aménagement de l’entrée de Ville. Pour ne pas gêner les véhicules qui participent à la course 
de côte de Turckheim Trois Epis, le plateau surélevé prévu sur la RD 11 ne sera pas réalisé. Il 
sera remplacé par un revêtement en enrobé de couleur. 
 
Meilleurs vœux à Mesdames Elisabeth DIETRICH, Christelle ANGSTHELM ainsi qu’à 
Messieurs Benoît SCHLUSSEL et Daniel SCHOEPFF qui fêtent leurs anniversaires en juillet. 
Le verre de l’amitié sera offert, à l’issue de la séance, par les récipiendaires ainsi que par 
Madame Anne Rose DENIS qui fête son mariage. 
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III -  DECISION MODIFICATIVE N° 1  
 
 
Rapporteur : Monsieur Jean-Marie BALDUF, Maire  
 
 
Vu  le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L 2311-1 et        

L 2313 et suivants, 
 
Vu  la délibération du Conseil Municipal en date du 18 mars 2010 approuvant le Budget 

Primitif 2010, 
 
Il est proposé au Conseil Municipal d’adopter la Décision Modificative suivante : 
 
 
 
1) Section d’investissement 
 
 

a ) Ajustements de crédits 
 

Compte Fonction Op. OBJET 

MONTANT 
BP 

 
 
€ 

MONTANT 
DM1 

 
Dépenses en + 

€ 

MONTANT 
DM1 

 
Dépenses en - 

€ 

MONTANT 
BP 

 
après DM1 

€ 
 

2313 
 

412 
 

106 
 
Constructions 
Agrandissement des vestiaires du Club-house 
(football – quilles) 
 

 
 
 

138 430,00 
 

 
 

- 20 000,00 

 
 

118 430,00 

 
21318 

 
412 

 
- 

 
Constructions autres bâtiments publics 
Complexe sportif : travaux complémentaires 
 

 
 

0,00 

 
 

+ 20 000,00 

  
 

20 000,00 

 
2315 

 
822 

 
217 

 
Installations matériel et outillage techniques 
Aménagement du parking des Bénédictins 
 

 
 

213 319,00 

  
 

- 3 100,00 

 
 

210 219,00 

 
2152 

 
822 

 
217 

 
Installations de voirie 
Mise en place de candélabres 
 

 
 

0,00 

 
 

+ 3 100,00 

  
 

3 100,00 

 
2138 

 
71 

 
- 

 
Autres Constructions 
 

 
1 400,00 

  
- 10,00 

 
1 390,00 

 
2313 

 
324 

 
- 

 
Constructions  
Restauration du Calvaire du Saint Gilles 
Crédit insuffisant 
 

 
 
 

4 300,00 

 
 
 

+ 10,00 

  
 
 

4 310,00 

 
2315 

 
951 

 
- 

 
Installations matériel et outillage techniques 
Création d’une aire de stockage pour les 
poubelles au camping 
 

 
 
 

0,00 

 
 
 

+ 3 600,00 

  
 
 

3 600,00 

 
2315 

 
822 

 
- 

 
Installations matériel et outillage techniques 
 
 

 
185 400,00 

  
- 3 600,00 

 
181 800,00 
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2315 

 
822 

 
217 

 
Installations matériel et outillage techniques 
Aménagement du parking des Bénédictins 
 

 
 

210 219,00 

  
 

- 120 000,00 

 
 

90 219,00 

 
2315 

 
822 

 
221 

 
Installations matériel et outillage techniques 
Aménagement Porte de France / Place Turenne / 
rue du Tir 
 

 
 

 
741 150,00 

 
 

 
+ 120 000,00 

  
 

 
861 150,00 

 
2031 

 
324 

 
325 

 
Frais d’Etudes 
Restauration de la Tour et d’une partie des 
Remparts  
 

 
 
 

4 561,00 

  
 
 

- 4 561,00 

 
 
 

0,00 

 
2313 

 
324 

 
325 

 
Constructions 
Restauration de la Tour et des Remparts 
attenants 
 

 
 
 

59 390,00 

 
 
 

+ 4 561,00 

  
 
 

63 951,00 

 
21534 

 
814 

 
- 

 
Eclairage public  
Installation d’horloges astronomiques 
 

 
4 000,00 

  
- 4 000,00 

 
0,00 

 
2152 

 
814 

 
- 

 
Eclairage public  
Installation d’horloges astronomiques 
 

 
0,00 

 
+ 4 000,00  

 
4 000,00 

   TOTAL 1 562 169,00 + 155 271,00 - 155 271,00 1 562 169,00 

 
Il s’agit d’ajustements comptables, sous forme de virements de crédits, qui sont sans incidence financière sur 
l’équilibre budgétaire. 
 
 
 

Compte Fonction Op. OBJET 

MONTANT 
BP 

 
 
€ 

MONTANT 
DM1 

 
Recettes en + 

€ 

MONTANT 
DM1 

 
Recettes en - 

€ 

MONTANT 
BP 

 
après DM1 

€ 
 

1325 
 

314 
 

102 
 
Subventions d’équipement non transférables 
Fonds de Concours versé par la CAC pour la 
construction de la Salle festive 
 

 
 
 

398 790,00 

  
 
 

- 398 790,00 

 
 
 

0,00 

 
13258 

 
314 

 
102 

 
Subventions d’équipement non transférables 
Fonds de Concours versé par la CAC pour la 
construction de la Salle festive 
 

 
 
 

0,00 

 
 
 

+ 398 790,00 

  
 
 

398 790,00 

 
1325 

 
822 

 
- 

 
Subventions d’équipement non transférables 
Participation du SIVOM des Trois-Epis (sentiers 
circulaires) 
 

 
 
 

10 460,00 

  
 
 

- 10 460,00 

 
 
 

0,00 

 
13258 

 
822 

 
- 

 
Subventions d’équipement non transférables 
Participation du SIVOM des Trois-Epis (sentiers 
circulaires) 
 

 
 
 

0,00 

 
 
 

+ 10 460,00 

  
 
 

10 460,00 

   TOTAL 409 250,00 + 409 250,00 - 409 250,00 409 250,00 

 
Modifications opérées suite à la récente révision de la nomenclature comptable (M14), sans incidence sur 
l’équilibre général du budget. 
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b ) Réalisation de dépenses imprévues 
 

Compte Fonction Op. OBJET  

MONTANT 
BP 

 
 
€ 

MONTANT 
DM1 

 
Dépenses en + 

€ 

MONTANT 
DM1 

 
Dépenses en - 

€ 

MONTANT 
BP 

 
après DM1 

€ 

 
2042 

 
2122 

 
- 

 
Subvention d’équipement aux personnes de 
droit privé  
(CLSH « Les Cigogneaux » pour l’achat de 
vestiaires casiers et de porte manteaux) 
 
 

 
 
 
 

0,00 

 
 
 
 

+ 680,00 

  
 
 
 

680,00 

 
205 

 
950 

 
- 

 
Concessions et droits similaires 
Réalisation de l’audioscope « attente du 
veilleur » 
 

 
 
 

0,00 

 
 
 

+ 3 950,00 

  
 
 

3 950,00 
 

 
21311 

 
0200 

 
- 

 
Bâtiments publics 
Occultation des tuyaux de chauffage – salle du 
Brand 
 

 
 

 
35 200,00 

 
 
 

+ 3 810,00 

  
 
 

39 010,00 
 

 
21311 

 
0200 

 
- 

 
Bâtiments publics 
Installation de luminaires – salle de la Décapole 
 

 
 

39 010,00 
 

 
 

+ 3 900,00 

  
 

42 910,00 
 

 
21312 

 
2111 

 
- 

 
Bâtiments scolaires 
Rénovation des sanitaires de l’école maternelle 
des Tilleuls 
Prévision insuffisante 
 

 
 
 
 

4 000,00 

 
 
 
 

+ 2 500,00 

  
 
 
 

6 500,00 
 

 
2135 

 
324 

 
 
- 

 
Installations générales 
Installation d’une minuterie à l’horloge de 
l’église Sainte-Anne 
 

 
 
 

0,00 

 
 
 

+ 900,00 

  
 
 

900,00 
 

 
21534 

 
822 

 
- 

 
Réseaux d’électrification 
Extension et renforcement du réseau public 
d’électricité suite à l’autorisation d’urbanisme 
accordée à Monsieur HUSSER 
 

 
 
 

 
0,00 

 
 
 
 

+ 3 300,00 

  
 

 
 

3 300,00 
 

 
21578 

 
112 

 
- 

 
Autre matériel et outillage de voirie 
Achat de barrières extensibles 
 

 
 

0,00 

 
 

+ 650,00 

  
 

650,00 

 
2183 

 
950 

 
- 

 
Matériel de bureau et matériel informatique 
Achat d’un micro-ordinateur pour l’attente du 
veilleur 
 

 
 
 

0,00 

 
 
 

+ 502,00 

  
 
 

502,00 

 
2188 

 
71 

 
- 

 
Autres immobilisations corporelles 
Achat d’une mototurbine pour la hotte de 
l’Auberge Obschel 
 

 
 
 

0,00 

 
 
 

+ 1 100,00 

  
 
 

1 100,00 
 

 
2188 

 
950 

 
- 

 
Autres immobilisations corporelles 
Achat de divers matériel de sonorisation pour 
« l’attente du veilleur » 
 

 
 
 

0,00 

 
 
 

+ 1 350,00 

  
 
 

1 350,00 
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2188 

 
951 

 
- 

 
Autres immobilisations corporelles 
Achat de tables et de bancs pour le camping 
 

 
 

0,00 

 
 

+ 800,00 

  
 

800,00 

 
020 

 
01 

 
- 

 
Dépenses Imprévues 
 

 
137 000,00 

  
- 23 442,00 

 
113 558,00 

   TOTAL 215 210,00 + 23 442,00 - 23 442,00 215 210,00 

 
Il s’agit de dépenses nouvelles financées par la diminution du crédit de dépense ouvert à la ligne 020 « Dépenses 
Imprévues » 

 
 
 
2) SECTION DE FONCTIONNEMENT 
 

a ) Ajustements de crédits 
 

Compte Fonction Op. OBJET 

MONTANT 
BP 

 
 
€ 

MONTANT 
DM1 

 
Dépenses en + 

€ 

MONTANT 
DM1 

 
Dépenses en - 

€ 

MONTANT 
BP 

 
après DM1 

€ 

 
60632 

 
3121 

 
- 

 
Fournitures de petit équipement  
Festivités de Pâques 
 

 
 

0,00 

 
 

+ 1 250,00 

  
 

1 250,00 

 
60632 

 
0201 

 
- 

 
Fourniture de petit équipement 
 

 
10 000,00 

  
- 1 250,00 

 
8 750,00 

 
61523 

 
951 

 
- 

 
Voies et réseaux  
Divers travaux de voirie au camping municipal 
 

 
 

1 000,00 

 
 

+ 1 500,00 

  
 

2 500,00 

 
61523 

 
811 

 
- 

 
Voies et réseaux 
 

 
2 000,00 

  
- 1500,00 

 
500,00 

 
6184 

 
0200 

 
- 

 
Versement à des organismes de formation 
 

 
3 000,00 

  
- 1 200,00 

 
1 800,00 

 
6184 

 
112 

 
- 

 
Versement à des organismes de formation 
CNFPT Formation Obligatoire des policiers 
municipaux 
 

 
 
 

400,00 

 
 
 

+ 1 200,00 

  
 
 

1 600,00 

 
6218 

 
0200 

 
- 

 
Autres personnel extérieur 
Ajustement de crédits 
 

 
 

8 050,00 

 
 

+ 1 500,00 

  
 

9 550,00 

 
6218 

 
2111 

 
- 

 
Autres personnel extérieur 
 

 
2 250,00 

  
- 1 500,00 

 
750,00 

 
6574 

 
1131 

 
- 

 
Subventions de fonctionnement aux 
associations et autres organismes de droit 
privé 
Ajustement de crédits 
 

 
 
 
 

950,00 

 
 
 
 

+ 150,00 

  
 
 
 

1 100,00 

 
6574 

 
824 

 
- 

 
Subventions de fonctionnement aux 
associations et autres organismes de droit 
privé 

 
 
 

10 000,00 

  
 
 

- 150,00 

 
 
 

9 850,00 
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65735 

 
523 

 
- 

 
Autres charges de gestion courantes 
Groupement de collectivité (P.L.I.E.) 
 

 
 

800,00 

  
 

- 800,00 

 
 

0,00 

 
657358 

 
523 

 
- 

 
Autres charges de gestion courantes 
Groupement de collectivité (P.L.I.E.) 
Modification de la nomenclature comptable 
 

 
 
 

0,00 

 
 
 

+ 800,00 

  
 
 

800,00 

  
 

  
TOTAL 
 

 
38 450,00 

 
+ 6 400,00 

 
- 6 400,00 

 
38 450,00 

 
Il s’agit essentiellement de virements,  qui n’affectent pas l’équilibre général du budget et qui concernent des 
mouvements nécessités par l’ajustement des crédits ouverts au budget primitif. 

 
 

b ) Réalisations de dépenses imprévues 
 

Compte Fonction Op. OBJET 

MONTANT 
BP 

 
 
€ 

MONTANT 
DM1 

 
Dépenses en + 

€ 

MONTANT 
DM1 

 
Dépenses en - 

€ 

MONTANT 
BP 

 
après DM1 

€ 
 

6283 
   

Frais de nettoyage des locaux  
    

 0200 - Services administratifs 0,00 + 1 200,00  1 200,00 
 112 - Corps de Garde 0,00    + 300,00  300,00 
 322 - Maison des Associations 0,00    + 500,00  500,00 
 33 - Archives 0,00    + 300,00  300,00 
   Intervention d’un prestataire de service extérieur 

en remplacement d’un agent de service en congé 
de maladie 
 

    

 
61523 

 
822 

 
- 

 
Voirie communale et routes  
Marquage horizontal dans diverses rues de la 
Ville 
 

 
 
 

20 000,00 

 
 
 

+ 5 000,00 

  
 
 

25 000,00 

 
6574 

 
950 

 
- 

 
Subvention de fonctionnement aux 
associations 
Subvention à verser à l’association dénommée 
Maison de la Nature du Ried et de l’Alsace 
Centrale pour l’aménagement de sentiers 
d’interprétation, la conception et l’illustration 
des panneaux d’information  
 

 
 
 
 
 
 
 

1 550,00 

 
 
 
 
 
 
 

+ 6 500,00 

  
 
 
 
 
 
 

8 050,00 

 
022 

 
01 

 
- 

 
Dépenses imprévues 
 

 
22 000,00 

  
- 13 800,00 

 
8 200,00 

    
TOTAL 
 

 
43 550,00 

 
+ 13 800,00 

 
- 13 800,00 

 
43 550,00 

 
Ces dépenses nouvelles sont financées par prélèvement sur le chapitre budgétaire 022 « dépenses imprévues » 
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En conséquence, il est demandé au Conseil Municipal de bien vouloir adopter le projet de 
délibération suivant : 
 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL 
Vu l’avis de la Commission des Affaires Administratives, Financières et Economiques  

Après en avoir délibéré 
par 25 voix pour (dont 3 procurations),  0 voix contre, 0 abstention, 

 
 
�  APPROUVE la Décision Modificative n° 1/2010. 
 
 
 

Délibération certifiée exécutoire, 
compte tenu de la publication en Mairie le …………… 

et de la transmission en Préfecture le …………… 
pour copie certifiée conforme à l’original 

Turckheim le ………….. 
 
 
 
 

Jean-Marie BALDUF 
Maire 
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IV -  ESPACE FESTIF – TARIFS DE LOCATION ET REGLEMENT 

D’UTILISATION  
 
 
Madame Fabienne KAUFFMANN, Adjointe au Maire  
 
 
Par délibération en date du 10 décembre 2009 le Conseil Municipal a adopté les différents 
tarifs applicables pour 2010. 
 
L’espace festif étant prévu pour être inauguré en décembre 2010 il y a lieu de compléter la 
délibération précitée en y ajoutant les tarifs afférents à ce nouvel équipement. 
 
La location est ouverte aux particuliers, associations, entreprises, qu’ils soient Turckheimiens 
ou non. Les salles sont dédiées à différents types de manifestations, conférences, réunions, 
fêtes privées, réceptions, rendez-vous culturels et associatifs. 
 
Les tarifs proposés sont les suivants : 
 

 Résidents et 
Associations 
de Turckheim 

Non Résidents 
et Associations 

Extérieures 
Grande salle — entrée payante 500 € 800 € 
Grande salle — entrée gratuite 300 € 600 € 
Salle 2/3 — entrée payante 330 € 570 € 
Salle 2/3 — entrée gratuite 200 € 400 € 
Salle 1/3 — entrée payante 170 € 230 € 
Salle 1/3 — entrée gratuite 100 € 200 € 
Salle de réunion — journée 100 € 200 € 
Salle de réunion — 1/2 journée   50 € 100 € 
Cuisine 100 € 200 € 
Couverts 0,50 €/couv. 1,50 €/couv. 
Facturation vaisselle cassée/manquante Prix d’achat 

Journée complémentaire 50 % du prix du tarif du premier 
jour 

 
 
Caution : 1 000,00 € 

 
 
 
Il est également proposé d’adopter le règlement d’utilisation de la salle dont vous trouverez 
un exemplaire ci-joint. 
 
L’utilisateur s’engagera à respecter le règlement intérieur dont il aura eu communication au 
moment de la réservation en mairie. 
 
Vu l’avis favorable de la commission compétente en la matière ; 
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Il est demandé au Conseil Municipal de bien vouloir adopter le projet de délibération suivant : 
 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL 
Vu l’avis de la Commission des Affaires Administratives, Financières et Economiques  

Après en avoir délibéré 
par 25 voix pour (dont 3 procurations),  0 voix contre, 0 abstention, 

 
 

ADOPTE 
 
�  les tarifs d’occupation de la salle festive ; 
 
�  ainsi que le règlement d’utilisation de l’équipement ; 
 
 

AUTORISE 
 

�  Monsieur le Maire ou son représentant à mettre en œuvre cette délibération. 
 
 
 

Délibération certifiée exécutoire, 
compte tenu de la publication en Mairie le …………… 

et de la transmission en Préfecture le …………… 
pour copie certifiée conforme à l’original 

Turckheim le ………….. 
 
 
 
 

Jean-Marie BALDUF 
Maire 
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Règlement 
Espace festif 
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Nom : ……………………………………..... 
 
Prénom : ……………………………………. 
 
Signature, précédée de la mention manuscrite « Lu et approuvé », du locataire ayant pris 
connaissance du règlement et des conditions générales de location des locaux  
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V - INSTITUTION DE LA PARTICIPATION POUR VOIRIE ET RESE AUX 
 
 
Rapporteur : Monsieur Jean-Marie BALDUF, Maire  
 
 
La participation pour voirie et réseaux (PVR) permet aux communes de percevoir de la part 
des propriétaires de terrains nouvellement desservis par un aménagement, une contribution 
correspondant à tout ou partie du financement des travaux nécessaires. 
 
Les travaux pouvant entrer dans un financement au titre d’une PVR sont : 
 
�  tous les travaux qui conditionnent l’obtention des permis de construire ; 
�  les travaux d’aménagement de la voie : le coût d’acquisition des terrains, les travaux de 

voirie, l’éclairage public, le dispositif d’écoulement des eaux pluviales, les éléments 
nécessaires au passage, en souterrain, des réseaux de communications (travaux de génie 
civil, gaines …. mais pas le coût des câbles) ; 

�  les travaux concernant les réseaux d’eau potable et d’électricité ; 
�  les travaux concernant le réseau d’assainissement ; 
�  les frais d’études nécessaires à ces travaux. 
 
Il est précisé que la mise en place de la P.V.R. nécessite outre la délibération portant 
instauration du principe de la participation sur l’ensemble du territoire, une délibération 
spécifique pour chaque voie précisant les travaux qui sont prévus et fixant la part du coût des 
travaux  mis à la charge des propriétaires fonciers. 
 
 
Vu  le Code de l’Urbanisme et notamment ses articles L.332-6-I, L.332-II-I et L.332-II-2 ; 
 
Considérant que les articles susvisés autorisent de mettre à la charge des propriétaires fonciers 
le coût de la réalisation des voies publiques ainsi que l’établissement des réseaux qui leur sont 
associés pour permettre l’implantation de nouvelles constructions ; 
 
Considérant que les articles susmentionnés autorisent de mettre à la charge des propriétaires 
Fonciers les coûts de l’aménagement des voies publiques existantes ainsi que l’établissement 
ou l’adaptation des réseaux qui leur sont associés ; 
 
Considérant que les articles susmentionnés autorisent de mettre à la charge des propriétaires 
Fonciers le financement des réseaux publics pour permettre l’implantation de nouvelles 
constructions ; 
 
 
Il est demandé au Conseil Municipal de bien vouloir adopter le projet de délibération suivant : 
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LE CONSEIL MUNICIPAL 
Vu l’avis de la Commission des Affaires Administratives, Financières et Economiques  

Après en avoir délibéré 
par 25 voix pour (dont 3 procurations),  0 voix contre, 0 abstention, 

 
 
�  ACCEPTE le principe d’instauration de la participation pour voirie et réseaux défini par 

les articles L.332-II-I et L.332-II-2 du Code de l’Urbanisme. 
 
 
 

Délibération certifiée exécutoire, 
compte tenu de la publication en Mairie le …………… 

et de la transmission en Préfecture le …………… 
pour copie certifiée conforme à l’original 

Turckheim le ………….. 
 
 
 
 

Jean-Marie BALDUF 
Maire 
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VI -  RESTAURATION DE LA TOUR RONDE ET DES REMPARTS ATTEN ANTS 
 
 
Rapporteur : Monsieur Benoît SCHLUSSEL, Adjoint au Maire 
 
 
Le Conseil Municipal a décidé au budget 2010, la réfection de la tour ronde  dite « tour 
Adoneth » et des remparts attenants situés à l’est de la ville. 
 
En liminaire, il convient de rappeler que la valeur historique de cette ancienne enceinte a 
motivé son classement au titre des Monuments Historiques dès 1931 et que la tour située à 
l’est de la Ville est un des rares vestiges de l’enceinte fortifiée du XIV siècle. 
 
Aujourd’hui, dans le cadre de la restructuration de l’entrée de Ville, la Municipalité souhaite 
assurer la restauration d’une partie de son patrimoine protégé au titre des monuments 
Historiques, en remettant en valeur l’enceinte historique de la Cité.  
 
Il est proposé de réaliser l’ensemble de l’opération en deux tranches, une tranche ferme et une 
tranche conditionnelle. 
 
La tranche ferme comprendra la restauration de la tour ronde, dite tour Adoneth, et le rempart 
attenant.  
 
La tranche conditionnelle intégrera : 

- au Nord de la Porte du Brand, le mur d’escarpe limité entre la tour d’accès au fond de 
fossé, y compris les maçonneries du pont de franchissement du fossé, aux deux faces ; 

- au Nord de la Porte du Brand, le mur de contrescarpe jusqu’à l’escalier d’accès au 
fond de fossé, intéressant uniquement l’arase avec la mise en conformité du garde-
corps de sécurité. 

- divers travaux d’éclairage et d’électricité. 
 
Conformément à l’article 74 II du code des marchés publics, une consultation a été lancée le 
11 mai 2010 selon la procédure adaptée décrite à l’article 28 du même code. 
 
Suite à cette consultation et compte tenu de l’importance patrimoniale que représentent les 
remparts historiques dans l’identité de Turckheim, la mission de maîtrise d’œuvre sera confiée 
à l’équipe composée de : 
 
Monsieur Richard DUPLAT, Architecte du patrimoine – D.P.L.G. Architecte en Chef des 
Monuments Historiques – FONTENAY-LE-FLEURY : Mandataire 
Cabinet ECOVI – REVEL : Economistes de la Construction. 
 
 
Le montant des honoraires proposé s’élève à : 
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       Tranche      Tranche 
        Ferme  Conditionnelle       Total 
 
Estimation prévisionnelle des travaux   87 000,00 €      183 000,00 €   270 000,00 € 
Taux global de rémunération        10,58 %    10,58 %      
 
Montant des honoraires HT    9 204,60 € 19 361,40 €          28 566,00 € 
 
TVA (19,60 %)      1 804,10 €           3 794,84 €       5 598,94 € 
 
Montant des honoraires TTC              11 008,70 €         23 156,24 €          34 164,94 € 
 
 
La mission comprend : 
 
L’avant projet sommaire (APS) 
L’Avant projet définitif - Affinement de la proposition d’intervention à partir des éléments 
approuvés à la phase précédente (APD) 
L’étude du projet (PRO) 
L’assistance au Maître d’ouvrage pour la réception des travaux (ACT) 
L’examen de la conformité au projet des études d’exécution faites par l’entrepreneur et visa 
par le maître d’oeuvre (VISA) 
La direction de l’exécution des travaux (DET) 
L’assistance apportée au Maître d’ouvrage lors des opérations de réception des travaux, et 
pendant la période de garantie de parfait achèvement (AOR)  
La constitution du dossier des ouvrages exécutés (DOE). 
 
La consistance de ces missions est définie par le décret n° 93-1268 du 29 novembre 1993 et 
l’arrêté du 21 décembre 1993. 
 
En conséquence, il est demandé au Conseil Municipal de bien vouloir adopter le projet de 
délibération suivant : 
 

 
 

 
LE CONSEIL MUNICIPAL 

Vu l’avis de la Commission des Affaires Administratives, Financières et Economiques  
Après en avoir délibéré 

par 25 voix pour (dont 3 procurations),  0 voix contre, 0 abstention, 
 
 
 
�  DECIDE de lancer le projet de restauration de la tour ronde et des remparts attenants ; 
 
�  DESIGNE l’équipe composée de Monsieur Richard DUPLAT, Architecte et du Cabinet 

ECOVI en qualité de maître d’œuvre aux conditions ci-dessus décrites ; 
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�  AUTORISE le Maire ou son représentant à signer le marché de maîtrise d’œuvre ainsi 
que les pièces y afférentes, pour lesquels les crédits correspondants sont inscrits au budget 
communal.  

 
 
 

Délibération certifiée exécutoire, 
compte tenu de la publication en Mairie le …………… 

et de la transmission en Préfecture le …………… 
pour copie certifiée conforme à l’original 

Turckheim le ………….. 
 
 
 
 

Jean-Marie BALDUF 
Maire 
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VII -  MISE EN COHERENCE DES SENTIERS DE TURCKHEIM – CONVE NTION 
D’OBJECTIFS  

 
Rapporteur : Monsieur Benoît SCHLUSSEL, Adjoint au Maire  
 
Suite à une étude de mise en cohérence des sentiers de Turckheim, diligentée par la Ville et 
réalisée par la Maison de la Nature du Ried et de l’Alsace Centrale, cette association a 
proposé une convention d’objectifs. 
 
Ce document, dont vous trouverez ci-joint un exemplaire, comporte le principe de réalisation 
de l’opération sur 3 ans en 3 étapes : 
 
�  la 1ère étape de juillet 2010 à juillet 2011, à savoir : le sentier des toits 
�  la 2ème étape de juillet 2011 à juillet 2012, à savoir : le sentier viticole 
�  la 3ème étape de juillet 2012 à juillet 2013, à savoir : le sentier du vallon Sainte-Anne et la 

plaquette de communication des 3 sentiers. 
 
Le budget prévisionnel global de l’action s’élève à 43 750,00 €. Cette somme sera versée, 
sous la forme de subventions, conformément aux conditions indiquées à l’article 4 de la 
convention précitée. 
 
Il est précisé que le montant prévisionnel précité sera ajusté au fur et à mesure des réalisations 
effectuées. 
 
En conséquence, il est demandé au Conseil Municipal de bien vouloir adopter le projet de 
délibération suivant : 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL 
Vu l’avis de la Commission des Affaires Administratives, Financières et Economiques  

Après en avoir délibéré 
par 25 voix pour (dont 3 procurations),  0 voix contre, 0 abstention, 

 
 
�  APPROUVE le projet de convention joint en annexe ; 
 
�  DECIDE d’inscrire les crédits nécessaires dans les documents budgétaires à venir ; 
 
�  AUTORISE Monsieur le Maire à signer la convention et tout document permettant sa 

mise en œuvre.  
 

Délibération certifiée exécutoire, 
compte tenu de la publication en Mairie le …………… 

et de la transmission en Préfecture le …………… 
pour copie certifiée conforme à l’original 

Turckheim le ………….. 
 
 
 

Jean-Marie BALDUF 
Maire 
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VIII -  DIAGNOSTIC ENERGETIQUE  
 
 
Rapporteur : Monsieur Aimé WERNER, Adjoint au Maire  
 
 
Dans le cadre du développement durable et afin d’optimiser la consommation d’énergie, la 
Municipalité a souhaité faire procéder à un audit énergétique de 9 bâtiments communaux. 
 
Les bâtiments concernés sont les suivants : 
 
�  Hôtel de Ville 
�  Maison des Associations 
�  Caserne des Pompiers 
�  Ecole Les Lilas 
�  Dépôt Communal 
�  Serres horticoles 
�  Foyer André 
�  Ecole Charles Grad 
�  Ecole Les Tilleuls. 
 
Conformément à l’article 28 du Code des marchés publics une consultation a été lancée selon 
la procédure adaptée, le 14 avril 2010. 
 
Après consultation, c’est le Cabinet ENERGICO – INGENIERIE de PFASTATT qui a été 
retenu pour effectuer ce diagnostic, à partir d’un cahier des charges précis validé 
conjointement par l’agence de l’environnement et de la maîtrise de l’énergie (ADEME) et la 
Région Alsace. 
 
Sous cette condition, l’ADEME est susceptible de financer cette opération, en partenariat avec 
la Région Alsace, à hauteur de 70 % de la dépense hors taxe qui s’élève à 5 350,00 €. 
 
 
 
En conséquence, il est demandé au Conseil Municipal de bien vouloir adopter le projet de 
délibération suivant : 
 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL 
Vu l’avis de la Commission des Affaires Administratives, Financières et Economiques  

Après en avoir délibéré 
par 25 voix pour (dont 3 procurations),  0 voix contre, 0 abstention, 

 
 
�  APPROUVE le principe de lancement d’un audit énergétique sur 9 immeubles 

communaux ; 
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�  AUTORISE Monsieur le Maire à solliciter une participation financière auprès de 
l’ADEME et de la Région Alsace et à prendre toutes les mesures nécessaires à l’exécution 
de la présente délibération. 

 
 
 

Délibération certifiée exécutoire, 
compte tenu de la publication en Mairie le …………… 

et de la transmission en Préfecture le …………… 
pour copie certifiée conforme à l’original 

Turckheim le ………….. 
 
 
 
 

Jean-Marie BALDUF 
Maire 
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IX -  AVENANT A LA CONVENTION D’OBJECTIFS ET DE FINANCEME NT 
CONCLUE ENTRE LA CAISSE D’ALLOCATIONS FAMILIALES ET  LA 
VILLE DE TURCKHEIM  

 
 
Rapporteur : Monsieur Daniel SCHOEPFF, Adjoint au Maire 
 
 
En date du 30 décembre 2006 la Ville a signé avec la Caisse d’Allocations Familiales du 
Haut-Rhin une convention qui définit et encadre les modalités d’intervention et de versement 
de la prestation de service enfance et jeunesse. 
 
Il est rappelé que le contrat enfance et jeunesse est un contrat d’objectifs et de cofinancement 
qui contribue au développement de l’accueil destiné aux enfants et aux jeunes. 
 
La convention précitée, dont vous trouverez un exemplaire ci-joint, arrive à échéance le 31 
août 2010 ; les parties ont convenu : 
 
�  de signer un avenant pour proroger les effets de la convention jusqu’à l’expiration de 

l’année civile en cours, soit du 1er septembre 2010 au 31 décembre 2010, 
 
�  de se retrouver par la suite pour procéder au renouvellement et à l’actualisation de cette 

convention de financement pour une nouvelle période de 4 ans, de 2011 à 2014. 
 
En conséquence, il est demandé au Conseil Municipal de bien vouloir adopter le projet de 
délibération suivant : 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL 
Vu l’avis de la Commission des Affaires Administratives, Financières et Economiques  

Après en avoir délibéré 
par 25 voix pour (dont 3 procurations),  0 voix contre, 0 abstention, 

 
�  DECIDE la signature d’un avenant à la convention du 31 décembre 2006 pour proroger 

ses effets jusqu’au 31 décembre 2010 ; 
 
�  CHARGE Monsieur le Maire ou son représentant de signer toutes les pièces nécessaires 

à cet effet. 
 
 

Délibération certifiée exécutoire, 
compte tenu de la publication en Mairie le …………… 

et de la transmission en Préfecture le …………… 
pour copie certifiée conforme à l’original 

Turckheim le ………….. 
 
 
 
 

Jean-Marie BALDUF 
Maire 
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X - DIVERS 
 
 
 
����  Plan canicule 

En raison des vagues de chaleur qui sont annoncées par Météo France, le Préfet du Haut-
Rhin a déclenché l’alerte canicule à compter du 8 juillet jusqu’au début de la semaine 28. 
Le Plan National Canicule, destiné à prévenir  et à lutter contre les conséquences 
sanitaires d’une canicule, est en vigueur. Au titre des actions concernant les personnes 
âgées ou en situation de précarité, l’Association pour Personnes Âgées est sensibilisée à 
la nécessité de mobiliser ses réseaux. Il appartient aux communes de mettre en place un 
registre nominatif destiné à inscrire les personnes âgées et les personnes handicapées. Les 
personnes vulnérables et fragiles doivent être incitées à s’inscrire sur les registres 
communaux. A ce titre, il convient de veiller au respect de la confidentialité des données 
et de leur utilisation dans le seul cadre des actions de soutien et d’assistance. A ce jour 
deux personnes sont enregistrées auprès du CCAS. 
 

 
�  Université Populaire 

Une antenne de cette université est créée. Des visites et des conférences sont prévues, un 
cycle à Turckheim l’autre à Eguisheim ; l’un sera consacré à l’histoire et aux religions 
l’autre à un thème historique régional (grands personnages d’Alsace par exemple). Les 
conférences visites proposées sont par exemple le retable d’Issenheim, le Ried-
Ebersmunster…). Une plaquette d’information sera distribuée. 
Les prochaines manifestations ont été déclinées. 
 
 

����  Soirée amicale le 19 août 2010 à l’étang de pêche 
Pêche sportive, suivie d’un barbecue : les conseillers municipaux sont invités à y 
participer. Une invitation sera adressée à chacun avec demande de réponse pour le 5 août. 

 
 
�  Fête au Pays du Brand 

Un nouvel appel a été lancé pour la constitution du jury qui délibérera pour désigner le 
plus beau char ainsi que le plus beau stand – Madame Catherine MEYER a proposé sa 
candidature. 

 
 

�  Passage de l’hélicoptère pour le traitement des vignes 
Il y a lieu d’éviter cette opération lors des journées de grande chaleur. Selon la société de 
service employée, les produits utilisés ne sont pas nocifs ; il a été demandé que la Ville se 
procure leurs compositions pour éventuellement en informer la population et au besoin 
interdire le traitement en fonction des conditions météorologiques. 

 
 
�  Réunions de quartiers 

Il a été suggéré que des réunions de ce type soient programmées prochainement. 
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�  Panneaux « Village Cigogne d’Alsace » 

Le vocable « village » pour Turckheim a été contesté ainsi que la traduction en dialecte 
qui a une consonance bas-rhinoise – alors que Turckheim s’apprête à fêter le 700ème 
anniversaire de son statut de « Ville » libre. 
La charte a été signée avec l’APRECIAL par toutes les communes d’Alsace et la 
traduction en alsacien a bien été prévue pour les deux départements ; les panneaux  
implantés à Turckheim comportent bien, selon le Conseil Général, la version haut-
rhinoise. 
 

 
�  Papeterie de Turckheim 

Les informations connues ont été diffusées et corroborent les faits relatés par la presse. La 
situation financière est difficile et il subsiste une grande tension au sein du personnel ; une 
enquête a été diligentée par la Direction du Travail ; ses conclusions seront présentées fin 
juillet lors d’une table ronde organisée par M. le Préfet.  
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OBSERVATIONS  
 
 
Point 3 - Décisions modificatives n° 1 
 
A l’avenir, il y a lieu de veiller à ce que les projets soient mieux réfléchis en amont afin que 
les crédits nécessaires puissent être prévus dès le vote du budget primitif. 
Il a été répondu aux différentes questions posées quant à la motivation des ajustements 
comptables opérés. 
 
Route de Wettolsheim : Il a été signalé que la route de Wettolsheim, récemment remise en 
état, a été souillée par des mottes de terre laissées sur la chaussée par les engins d’un 
viticulteur ; ce dernier a été identifié et prévenu. 
 
 
Point 4 - Espace Festif – tarifs de location et règlement d’utilisation 
 
� Une annonce a paru dans la presse pour recruter un concierge à temps non complet, qui 

occupera le logement de fonction prévu sur le site ; un profil de poste a été établi. 
 
� Les réservations se feront en Mairie et l’état des lieux sortant sera établi par le concierge. 
 
� les choix du parquet et du revêtement mural ont été finalisés ; au sol ce seront des lames 

horizontales en chêne clair et aux murs du bois dit « zébrano » ; ce choix a été avalisé par 
la commission ad hoc. 

 
� Fin des travaux d’intérieur : prévue pour début octobre. 
 
� La vaisselle sera blanche ; les tables et chaises seront celles présentées lors du dernier 

Conseil Municipal, leur coloris sera défini après pose du parquet et habillage des murs. 
 
� Le rideau de fond de scène sera noir ; la couleur du rideau d’avant scène sera définie par 

la suite. 
 
 
Point 5 - Institution de la participation pour voir ie et réseaux  
 
Il a été observé que la création de cette taxe risque de faire double emploi avec la Taxe Locale 
d’Equipement (TLE). 
Ce ne sera pas le cas dans la mesure où la TLE est prévue pour la construction ou 
l’agrandissement de bâtiments de toute nature alors que la PVR est destinée à financer les 
travaux nécessaires à la création de voies nouvelles et des réseaux correspondants. 
 
 
Point 6 - Restauration de la tour ronde et des remparts attenants  
 
L’historique des remparts de Turckheim a été rappelé. Le projet sera réalisé en deux tranches ; 
l’une ferme et l’autre conditionnelle. 
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Point 7 - Mise en cohérence des sentiers de Turckheim – convention d’objectifs 
  
Trois sentiers seront aménagés ; le coût total de l’opération a été jugé excessif ; le coût élevé 
est justifié par la mise en place de panneaux spécifiques anti tag et anti UV ce qui prolonge 
leur durée de vie ; concernant particulièrement le sentier viticole, les panneaux fournis par le 
CIVA ne seront plus utilisés afin d’uniformiser les équipements sur l’ensemble des sentiers ; 
le syndicat viticole se déclare prêt à participer financièrement à l’opération. 
Il a été remarqué que le principe de cet aménagement est séduisant, mais pourra-t-on assurer 
son entretien ? Si ce dernier doit être réalisé en régie, ce sera une charge supplémentaire qui 
sera préjudiciable au bon entretien de l’existant qui laisse déjà à désirer (herbes folles, 
végétation sauvage…). Il serait préférable d’améliorer la situation actuelle avant de créer de 
nouveaux espaces. 
 
Il a également été relevé que les fossés du Buchenthalweg sont à curer en prévision des orages 
à venir : opération en cours. 
 
 
Point 8 - Diagnostic énergétique  
 
Eclairage public : des horloges astronomiques seront installées sur les coffrets électriques ; 
leur fonctionnement est lié aux heures du lever et du coucher du soleil. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  Christelle ANGSTHELM                           Jean-Marie BALDUF 
  Secrétaire de Séance       Maire 
 


